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Chers membres,

Encore une fois, la COVID nous a surpris et ne nous a pas 
permis de nous rassembler en présentiel pour la 55e édition 
de notre congrès et AGA. Qu’à cela ne tienne, vous avez 
quand même été plus de 120 personnes à notre assemblée 
générale annuelle et je tiens encore cette année à vous 
remercier chaleureusement. 

Comme vous le savez, en 2021 la Garantie Maître Plus 10 
a connu une refonte qui a permis de mieux l’adapter à la 
réalité du marché et d’être plus compétitive. La majorité de 
nos membres actifs nous a aussi aidé à la faire connaître 
en l’offrant à leur client. Nous poursuivrons nos efforts en 
2022 afin de la promouvoir et aussi pour consolider nos 
liens avec nos clients. 

Les membres du conseil  d’administration et moi 
tenons à ce que les projets sur lesquels nous travaillons 
soient en adéquation avec les besoins des membres. 
Nous souhaitons que les préoccupations des membres 
deviennent des priorités pour l’AMCQ.  En plus de maintenir 
nos services  au département technique, à la formation et à 
l’administration, nous prioriserons trois éléments en 2022.  
Soit :

1.  La pénurie de main-d’œuvre; 
2.  L’amélioration des formations; 
3.  La (re) mobilisation des membres.

La pénurie de main-d’œuvre est le sujet le plus important 
pour l’AMCQ. En plus de sa campagne « T’as pas vu ma vue 
», l’AMCQ continuera ses efforts pour aider les membres à 
pallier au manque de main-d’œuvre. En 2021, l’Association 
en collaboration avec l’école Le Chantier a participé au 
premier projet « Concomitance travail-études ». Rappelons 
que le programme de pose de revêtement de toiture a été le 
premier DEP à profiter de ce projet. Par ailleurs, des actions 

ont été entreprises pour créer un projet pilote concernant 
l’embauche de main-d’œuvre temporaire étrangère. Ce 
projet précurseur dans l’industrie de la construction 
s’insère dans les priorités déterminées lors de la dernière 
planification stratégique. 

L’amélioration des formations touche tous les volets, de 
l’inscription via le portail de l’AMCQ, en passant par le suivi 
aux membres et l’archivage des dossiers sans oublier la 
bonification du contenu et l’ajout de nouvelles formations.  
Certaines des formations sont maintenant reconnues par le 
FFIC (Fonds de formation de l’industrie de la construction).   
À compter du 1er avril 2022, les détenteurs de certaines 
sous-catégories de licence devront maintenir leurs 
connaissances à jour selon les changements normatifs, 
réglementaires et technologiques.  Cette obligation vise 
notamment à réduire les risques que, au fil du temps, 
un écart se crée entre les règles de l’art les plus à jour 
et les pratiques du répondant et qu’il puisse y avoir des 
répercussions sur la qualité des travaux et sur la sécurité 
du public. Nous travaillons avec la Régie du bâtiment du 
Québec afin que nos cours soient admissibles au maintien 
et aux renouvellements de vos licences.  Nous vous 
tiendrons informés des développements dans ce dossier. 

La mobilisation des membres passe entre autres par les 
événements et les rencontres des comités.  
Que ce soit lors de notre journée de golf, lors de la tournée 
AMCQ et/ou lors de l’événement d’automne, nous espérons 
grandement vous revoir en personne cette année. 

Je me joins à toute l’équipe de la permanence pour vous 
remercier de votre appui et nous demeurons toujours 
disponibles pour vous aider et répondre à vos questions.

    
    MARC SAVARD 

       Directeur général   

MESSAGE DU  
DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

MARC SAVARD



Chers membres,

Je suis très heureux de vous adresser quelques mots par 
le biais de ce bulletin même si j’aurais aimé le faire en 
personne dans le cadre du congrès. 

J’aimerais tout d’abord remercier les membres du conseil 
d’administration pour ma nomination. C’est un privilège 
pour moi et j’assumerai mon rôle de nouveau président du 
CA avec confiance.

Je siège au conseil depuis 2015, je peux vous assurer que je 
suis entouré d’administrateurs compétents et chevronnés. 
Je remercie également mon prédécesseur Richard Laliberté 
pour son excellent travail, sa générosité à partager 
l’information et aussi son implication. 

Sous ma présidence, je continuerai à porter une attention 
particulière à la représentativité des membres provenant 
de toutes les régions, car tout le monde sait que cette 
question a toujours été importante pour moi. Je continuerai 
à prendre en considération cet élément important qui 
permet à l’Association de rayonner à travers tout le Québec. 

Une autre année se pointe sous le signe de cette pandémie 
qui n’en finit plus. Jusqu’à présent, les membres ont su 
passer à travers malgré tous les problèmes et embûches 
que cela comporte. La pénurie de matériaux et de main-
d’œuvre a affecté tous les membres et leurs clients. On 
souhaite pour la prochaine année que ces problèmes se 
résorbent.

La garantie de l’AMCQ a toujours eu aussi beaucoup 
d’importance pour moi et je souhaite que les ventes 
continuent à progresser. J’appelle tous les membres de 
toute catégorie à soumettre des idées ou projets pour 
participer à l’effort pour que tous ensemble, l’Association 
continue de se développer.

En terminant, mon objectif en tant que président du 
Conseil d’administration est de continuer à faire connaître 
l’Association partout à travers le Québec et de créer un réel 
sentiment d’appartenance pour tous les membres de toutes 
les régions. 

Je vous souhaite une excellente année 
et une très bonne saison!

    CARL FLEURY 
       Président du conseil d’administration

 JE CONTINUERAI À PORTER UNE 
ATTENTION PARTICULIÈRE À LA 
REPRÉSENTATIVITÉ DES MEMBRES 
PROVENANT DE TOUTES LES RÉGIONS.

MESSAGE DU  
DU NOUVEAU 
PRÉSIDENT ÉLU 

CARL FLEURY



COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

Laval, QC, 31 janv. 2022

L’Association des Maîtres Couvreurs du Québec (AMCQ) a le 
plaisir d’annoncer la nomination de Monsieur Carl Fleury, 
président de l’entreprise Toitures Gilles Veilleux. Monsieur 
Fleury a été élu dans le cadre de la 55e Assemblée 
générale annuelle virtuelle à titre de président du Conseil 
d’administration de l’AMCQ le 28 janvier dernier. Il succède 
à Monsieur Richard Laliberté de l’entreprise Multi-Toits qui 
devient président sortant.

C’est une équipe d’administratrices et d’administrateurs 
chevronnés et impliqués qui épaulera Monsieur Fleury 
tout au long de son mandat. Les membres du Conseil 
d’administration proviennent de toutes les régions du 
Québec. Monsieur Fleury pourra aussi compter sur Monsieur 
Sylvain Audet (Normand et Collie), Monsieur Giancarlo 
Bellini (Toitures Trois Étoiles), Monsieur Simon Bolduc 
(Toitures Duratek), Madame Maryse Couture (Toiture 
Couture), Madame Isabelle Morissette (Groupe Pentagone) 
et Monsieur Stéphane Poissant (Ernest Hotte).

Les membres du Conseil d’administration de l’AMCQ 
souhaitent continuer de faire avancer et rayonner l’AMCQ. 
Ils poursuivront les efforts à assurer la bonne santé 
financière de l’association et à consolider les assises de 
sa garantie. La pénurie de main-d’œuvre continuera à être 
un enjeu important et l’association souhaite s’impliquer 
pour diminuer les impacts sur tous les membres à travers 
le Québec.

Carl Fleury est élu président 
du Conseil d’administration de l’AMCQ 
(Groupe CNW/Association des maîtres couvreurs du Québec (AMCQ)

« Je remercie les membres du conseil d’administration pour 
leur confiance et je crois que nous avons le leadership, 
l’expérience et les compétences nécessaires pour mener à 
bien les dossiers prioritaires de l’AMCQ et je souhaite que 
tous les membres à travers la province aient une voix au sein 
de l’association », 
affirme Monsieur Fleury.

« C’est un privilège pour moi de travailler étroitement 
avec Carl. Sa connaissance des enjeux que rencontrent 
les membres à travers le Québec teintera les décisions 
positivement pour l’ensemble de nos membres. Je peux 
compter sur une équipe d’administrateurs respectés qui ont 
la capacité à livrer des résultats attendus. » 
Monsieur Marc Savard, directeur général de l’AMCQ



Chers membres,

Je ne croyais pas terminer ce mandat dans la foulée d’une 
autre vague de la pandémie. J’avais espéré vous rencontrer 
en présentiel, mais force est de constater que ce ne sera 
que partie remise. J’aimerais vous remercier encore une 
fois pour votre participation à la 55e AGA. Les membres de 
l’AMCQ sont mobilisés et participent toujours activement 
aux événements. C’est une belle récompense pour nous, 
administrateurs.

Durant ce premier mandat, j’ai eu la chance de compter sur 
l’appui des membres du conseil d’administration. Je tiens 
à les remercier pour leurs idées et leur efficacité à prendre 
des décisions. Forts de leur expérience, ils sont compétents 
et chevronnés. Je remercie particulièrement Pascal 
Lapierre qui m’a montré la voie. Mes remerciements vont 
aussi à Sylvain Audet, Giancarlo Bellini, Carl Fleury, Isabelle 
Morissette, Stéphane Poissant et Stéphane Truchon pour 
leur confiance.

L’année 2021 s’est terminée d’une belle façon pour l’AMCQ 
et j’en suis très heureux. Malgré la pandémie et les défis 
liés au manque de matériaux et de main-d’œuvre, les 
ventes de garanties ont connu une année exceptionnelle. 
J’espère que cela marquera le début d’un nouvel élan pour 
la Garantie Maître Plus 10. Par ailleurs, plusieurs projets ont 
vu le jour afin d’aider les membres à contrer la pénurie de 
main-d’œuvre. Les efforts se poursuivront encore pour la 
prochaine année.

Durant ce mandat, j’ai répété souvent que je voulais assurer 
la pérennité de l’association et que c’est tous ensemble 
que nous y arriverons. L’excellence et la réputation des 
membres de l’AMCQ sont aussi des préoccupations bien 
présentes au sein du conseil d’administration. C’est ce qui 
fait notre renommée.

J’aimerais également remercier chaleureusement tous les 
membres qui répondent « présents » et qui s’investissent 
pour l’intérêt de l’association. Également, je ne saurais 
passer sous silence le travail du directeur général, Marc 
Savard, et de son équipe qui ne ménagent aucun effort pour 
maintenir un bon lien avec les membres et les clients. 

En terminant, nous n’en finissons plus de nous réinventer. 
Il y a eu un avant COVID et il y aura un après. J’envisage 
les mois à venir avec confiance. Espérons que les effets 
de cette pandémie qui n’en finit plus ne viendront pas 
complexifier notre prochaine saison ! 

Bonne saison à tous !

    RICHARD LALIBERTÉ 
       Président sortant

MESSAGE DU 
PRÉSIDENT 
SORTANT

RICHARD LALIBERTÉ



MEMBRES 
DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
2022

 MARYSE COUTURE 
Toiture Couture 

Administratrice

RICHARD LALIBERTÉ 
Multi-Toits 

Président sortant

 STÉPHANE POISSANT 
Ernest Hotte 

Administrateur

ISABELLE MORISSETTE 
Groupe Pentagone 

Vice-présidente

 SIMON BOLDUC 
Toitures Duratek 

Administrateur

 GIANCARLOS BELLINI 
Toitures Trois Étoiles 

Administrateur

 SYLVAIN AUDET 
Norman & Collie 

Trésorier

CARL FLEURY 
Toitures Gilles Veilleux 

Président du CA



REMERCIEMENTS 
ADMINISTRATEURS 
SORTANTS

PASCAL LAPIERRE 
Lacasse & fils Maîtres Couvreurs

 STÉPHANE TRUCHON 
Truchon Toiture et imperméabilisation

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET LA PERMANENCE 
REMERCIENT CHALEUREUSEMENT LES ADMINISTRATEURS SORTANTS 
POUR LEUR IMPORTANTE CONTRIBUTION À L’ASSOCIATION. 

                     



MESSAGE DU 
PRÉSIDENT DU 
COMITÉ TECHNIQUE 
2022

Chers membres,

C’est avec un grand plaisir que j’ai accepté la présidence du 
Comité technique pour 2022. 

J’aborde l’année avec confiance, car je suis bien entouré. 
Les membres du Comité technique sont des personnes 
d’expérience, engagées et aussi très enthousiastes de faire 
avancer les dossiers techniques de l’AMCQ pour trouver des 
solutions innovantes et efficaces pour aider les membres et 
l’industrie de la toiture.

L’année dernière plusieurs dossiers ont été menés à terme 
et l’année 2022 s’annonce toute aussi occupée et remplie 
de défis. La publication éminente de la division 8, suivre 
attentivement les diverses règlementations et les nouvelles 
technologies pour ne nommer que ceux-là sont des dossiers 
sur lesquels nous continuerons à travailler. 

Je souhaite rappeler que vous pouvez nous faire parvenir 
vos préoccupations ou problématiques rencontrées lors 
de vos projets. Ensemble, nous pourrons aller plus loin 
techniquement.

En terminant, j’aimerais remercier le directeur technique 
Mathieu Joubert et mes collègues membres du Comité 
technique:

Anne Marie Bourque 
Yves Filiatreault 
Kevin Foster 
Omid Hagheghi 
Jacques Hébert 
Simon Pierre Lacombe 
Guy Lalonde 
Luc Langlais 
Pierre-Olivier Raymond 
Stéphane Sansregret 
Serge Rochon

À bientôt!

    
    SÉBASTIEN RAYMOND 

       Président du comité technique  

                     



MESSAGE DU 
DIRECTEUR 
TECHNIQUE

Chers membres,

Plusieurs dossiers techniques sont en chantier et toute 
l’équipe technique y travaille avec enthousiasme. 

L’année 2021 a permis de prendre un virage pour mon 
équipe. L’objectif était d’être plus proactifs, plus à l’écoute 
et surtout plus efficaces à répondre aux demandes des 
membres, des clients et des professionnels. Mission 
accomplie! Nous avons eu de nombreuses demandes 
et nous avons su répondre rapidement à la grande 
satisfaction de tous. 

En cette période hivernale de l’année, nous tenons à 
rappeler à tous qu’il est important de prendre connaissance 
des exigences concernant les conditions climatiques 
ainsi que l’installation des différentes membranes. Ces 
exigences sont décrites dans la section « Introduction et 
généralités » du Devis couvertures de l’AMCQ, disponible 
gratuitement sur le site de votre association à l’adresse 
www.amcq.qc.ca

En terminant, moi et mon équipe restons disponibles pour 
vos demandes et soyez assurés que nous serons heureux 
de bien vous servir et de vous aider!

    
    MATHIEU JOUBERT 

       Directeur technique  

                     



ARRIVÉE DE NOUVELLES 
EMPLOYÉES À L’AMCQ

Madame Floreana Belean occupe depuis le 21 février 
dernier le poste de conseillère à la formation et Miriam 
El-Khoury arrivera en poste le 28 mars prochain et elle 
sera la nouvelle conseillère aux communications.

Madame 
Miriam El-Khoury

Madame 
Floreana Belean 

Les employés de la permanence
sont heureux d’accueillir
deux nouvelles ressources.     

Bienvenue 
à Floreana et à Miriam !    

                     



GARANTIE 
MAÎTRE PLUS 
ET PORTAIL AMCQ

GARANTIE MAÎTRE PLUS 
ET PORTAIL AMCQ

Les ventes de la Garantie Maître Plus ont progressé passant 
de 1,1 M$ à 1,5M$ et ce malgré la pénurie de matériaux et de 
main-d’œuvre. Notre grande fierté, c’est la croissance de la 
participation des membres aux programmes de garantie de 
l’AMCQ.  80% des membres actifs ont atteint le seuil annuel 
de ventes de garantie ICI ou résidentiel.  Ils ont ainsi évité la 
cotisation excécendaire.  

Les conditions du marché étaient 
favorables en 2021 et tout indique que ce sera 
toujours le cas en 2022. Nous nous attendons 
à une excellente année pour l’ensemble de nos 
membres. 

 

Portail AMCQ

Chaque année, nous faisons un rappel important, celui 
d’enregistrer rapidement vos projets dès le début dans 
le Portail AMCQ. C’est essentiel pour la bonne marche de 
l’association afin que nous puissions suivre et évaluer les 
ventes de garanties. De plus, considérant les changements 

apportés l’an dernier qui ne nécessitent plus de surveillance 
continue, il est requis et obligatoire de le faire dès le début 
du projet afin que les modifications à la garantie soient un 
succès et qu’un suivi rigoureux puisse être effectué. 

Visites de contrôle de qualité ou surveillance continue?

Des changements ont été apportés au Portail AMCQ pour 
l’enregistrement d’une nouvelle garantie. Vous devez dès à 
présent indiquer si le projet aura une surveillance en continu 
ou si plutôt, le projet bénéficiera de visites de contrôle 
qualité. 

Photos de votre projet

De plus, quand une garantie bénéficie d’une visite de 
contrôle de qualité de l’AMCQ, il est aussi requis et 
obligatoire de déposer les photos du projet rapidement et 
régulièrement. C’est facile et rapide ! Le Portail AMCQ a été 
modifié pour vous simplifier la vie. 

Vous avez besoin d’aide ? Contactez Jessica Morneau au 
450 973-2322 poste 235 
ou à jmorneau@amcq.qc.ca



CONGRES AGA

 2022  I  2023 

CONGRÈS ET AGA 2022 
Encore une fois cette année, c’est en 
mode virtuel que se sont passés le 
congrès et AGA 2022.
C’est environ 120 personnes qui ont participé à l’AGA. 

Par ailleurs, les membres ont pu assister à leur réunion 
respective où plusieurs thèmes étaient abordés. 

Lors de la réunion des membres actifs, Monsieur Michel 
Beaudoin, PDG de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) est 
venu parler entre autres du dossier de la formation et de la 
qualification des entrepreneurs. 

Encore une fois, nous avons été très heureux 
de la participation des membres.

CONGRÈS ET AGA 2023 
Nous pouvons déjà vous annoncer que l’an prochain, le 
congrès et AGA auront lieu du 1er au 3 février 2023 
au Centre des congrès de Saint-Hyacinthe. 

On se croise les doigts et au plaisir de 
vous retrouver l’an prochain !



RECONNAISSANCES 
ANNUELLES
ET PRIX

Suite à l’annulation en présentiel 
du congrès et AGA 2022, il a été 
décidé que la remise de prix aurait 
lieu plus tard au cours de l’année.

Rappelons que chaque année, l’AMCQ remet plusieurs 
prix que ce soit les reconnaissances annuelles, la mention 
d’honneur pour l’entreprise ayant vendu et fait rayonner 
le plus, la Garantie Maître Plus 10 secteur résidentiel, le 
Prix Micheline-Bonnaud en l’honneur d’une femme qui a 
contribué de façon remarquable à promouvoir la place des 
femmes au sein de l’industrie de la toiture, le Prix Jean-Luc 
Poulin pour le travail exceptionnel d’un ou d’une membre 
qui, par ses actions et son engagement, a contribué au 
développement et au rayonnement de l’AMCQ et finalement 
le Prix d’excellence en toiture Claude-Jacques qui promeut 
et souligne la qualité des travaux de couverture exécutés 
par les membres de l’AMCQ.

Nous vous tiendrons au courant afin que cette remise soit 
couronnée de succès et surtout pour que les récipiendaires 
soient honorés comme il se doit !

                     



MERCI 
À NOS PARTENAIRES 2022 !

Platine 

Or 



MERCI 
À NOS PARTENAIRES 2022 !

Argent

Bronze



REFONTE DES 
RÈGLEMENTS 
GÉNÉRAUX

C’est le 28 janvier dernier lors de 
l’Assemblée générale annuelle

que les membres présents virtuellement ont adopté 
la nouvelle mouture des règlements généraux de 
l’Association des Maîtres Couvreurs du Québec.

Cette mise à jour consistait à les moderniser et les rendre 
plus actuels. Elle était nécessaire pour refléter les besoins 
changeants et la vision de l’association notamment en 
ce qui concerne la formation des membres, la tenue des 
rencontres en virtuelle et les critères d’adhésion et de 
renouvellement des membres.

Les règlements seront disponibles sous peu sur notre site 
Internet : www.amcq.qc.ca

                     



MARQUE DE 
COMMERCE

Dès le début de sa création, l’AMCQ

a toujours accordé beaucoup d’importance à protéger 
l’appellation « Maître Couvreur » et le logo de l’association. 
Les membres sont aussi très attachés à cette expression 
qui les distingue des non-membres. 

Nous avons analysé ce dossier dans le but de déterminer 
la meilleure approche pour protéger la marque MAÎTRE 
COUVREUR ou MAITRES COUVREURS au profit 
de nos membres.

Nous avons notamment effectué :

• Un rapport de dilution identifiant les entreprises non-
membres de l’AMCQ qui utilisent l’expression MAÎTRE 
COUVREUR;

• Une analyse des communications de l’AMCQ auprès de 
certaines entreprises non-membres de notre association 
(mises en demeure et réponses en 2016, 2018 et 2019);

• Une recherche au Registre des marques pour identifier 
les marques « MAITRE + terme générique identifiant 
un métier/profession.

Afin de solidifier nos droits sur la marque, il est 
impératif de cesser tout usage descriptif 
de l’expression MAÎTRE COUVREUR.

L’expression, nos experts, les MAÎTRES COUVREURS 
seront dorénavant utilisés dans les communications 
de l’AMCQ.

Nous mettrons en place les actions suivantes afin de 
développer une identité de marque et cette opération 
implique notamment :

• Identification de la marque : MAÎTRE COUVREUR™ 
ou MAÎTRES COUVREURS™ ?

• Révision de votre matériel de communication

• Utilisation d’un marquage approprié ™/®

• Bâtir un guide d’utilisation de la marque

• Communication du guide d’utilisation de la 
marque à vos membres

• Surveillance de l’emploi de votre marque 
par vos membres

Dès que le guide d’utilisation de la marque sera complété, 
nous organiserons une formation pour nos membres 
à cet effet.

                     



LISTE DES DATES 
DES WEBINAIRES 
GRATUITS - ÉDITION 2022

Date Heure Entreprise Titre

Mars

Mercredi, 
23 mars 2022 12h à 13h La Ligne Verte

Un toit vert - De la réglementation 
à la réalisation

Avril

Mercredi, 
13 avril 2022

12h à 

13h30
Bureau des soumissions 
déposées du Québec (BSDQ)

Le rôle et le fonctionnement du BSDQ 
dans l’industrie de la construction

Mercredi,  
06 avril 2022

12h à 13h Groupe-conseil Solertia La fidélisation des employés

Mercredi, 
27 avril 2022

12h à 13h Gestess
Rôles et responsabilités en matière de 
santé et sécurité au travail : travailleur / 
contremaître / dirigeant

Mai

Mercredi, 
11 mai 2022

12h à 13h
Cyclone Design 
Communications

Les bases d’une stratégie web : Site 
internet, SEO/SEA, infolettres et achats 
numériques

N’hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de vos suggestions ou commentaires concernant 
nos webinaires à l’adresse courriel: info@amcq.qc.ca

                     



SONDAGE SUR 
LES BESOINS EN 
MAIN-D’ŒUVRE

À l’automne dernier, l’AMCQ sondait ses 
membres actifs afin de connaître leur 
besoin en main-d’œuvre.

Ce sondage a été envoyé aux membres actifs de l’AMCQ. 
Le membre devait répondre entre le 30 septembre et le 12 
octobre 2021. 43 membres ont répondu, pour un taux de 
réponse de 56%. La représentativité des répondants est 
excellente. Des membres de toutes les régions du Québec 
ont répondu au sondage. 

Le sondage comprenait 12 questions et visait notamment 
à évaluer :

• Les besoins de main-d’œuvre en chantier pour 2022

• Les difficultés de recrutement et les moyens utilisés;

• Les outils que l’AMCQ pourrait mettre en place pour aider 
ses membres; et

• L’importance de différents enjeux que les membres 
vivent en ce moment.

Plusieurs constats sont ressortis du sondage notamment 
sur l’importance des différents enjeux pour les membres. 

Définitivement, la pénurie de main-d’œuvre est l’enjeu le 
plus préoccupant actuellement pour les membres. Ainsi, 
81% le considèrent comme très important et aucun comme 
peu important. C’est d’ailleurs un sujet de priorisation de 
l’AMCQ depuis quelques années.

Depuis un an, les difficultés d’approvisionnement des 
matériaux de construction ont fait la manchette et les 
membres en sont affectés. 69% pensent que c’est un enjeu 
très important actuellement.

En troisième place, les membres font référence à la 
problématique de l’assurance responsabilité (difficulté 
à s’assurer, primes très chères). 53% la considèrent 
comme un enjeu important et 45% comme moyennement 
importante.

Viennent ensuite la formation des employés et la 
concurrence (bas prix) de certains entrepreneurs, avec 
environ 35% des membres qui considèrent ces enjeux 
comme très importants.

Finalement, les aspects règlementaires, les enjeux 
techniques des toitures et les conditions climatiques 
sont les moins préoccupants, avec environ un membre 
sur quatre qui les considère comme très importants.

Pour obtenir les résultats de ce sondage pour pouvez vous 
adresser à Nathalie Rancourt à nrancourt@amcq.qc.ca

                     

81% 69% 53%

Pénurie de 
main-d’œuvre 

est l’enjeu le plus 
préoccupant

Approvisionnement 
des matériaux de 

construction

La problématique 
de l’assurance 
responsabilité



FORMATIONS 
2022

Les calendriers des formations sont à jour sur le site 
Internet de l’AMCQ dans la rubrique « formations »

En plus des formations développées récemment soit 
Adhésifs – caractéristiques, spécification, mise en place 
et contrôle de qualité (ADHE) et Formation préparatoire 
aux examens AMCQ (FPEX ), deux nouvelles formations 
techniques sont au programme pour 2022 :

• Nouvelles technologies de membranes liquides 

et de membranes bitumineuses à froid

• Règlementation du bâtiment – Toitures

Par ailleurs, nous souhaitons l’an prochain offrir plus de 
nouvelles formations. 

C’est à suivre…

L’année 2022 est une année de mise 
à jour et de mise au point en ce qui 
concerne les cours de formation donnés 
par l’AMCQ.

La permanence a commencé en août 2021 à mettre à jour 
ses données concernant les formations suivies par ses 
membres et aussi par ses clients. 

Une extension au Portail AMCQ a aussi été développée 
afin que les membres puissent accéder facilement au 
calendrier des formations et aux divers cours suivis par les 
cadres et les employés.  De plus, les membres pourront être 
plus autonomes pour inscrire, modifier les inscriptions des 
participants aux formations.

SI VOUS DÉSIREZ RECEVOIR DES 
ACCÈS POUR LE PORTAIL AMCQ 
POUR LE VOLET FORMATION, 
ÉCRIVEZ À FORMATION@AMCQ.QC.CA

                     



PROJET 
CONCOMITANCE 
ÉTUDES TRAVAIL

Les élèves du groupe 211 du programme 
en pose de revêtement de toiture, 

ont pu consolider leurs acquis en milieu de travail, du 
27 septembre au 29 octobre 2021. Cette belle initiative 
est née d’une collaboration entre le centre de formation 
“Le Chantier” et l’AMCQ.

C’était la première fois qu’un programme d’étude était 
mis en pause pour permettre aux étudiants de connaître 
la réalité en chantier.

                     

L’AMCQ espère pouvoir recréer ce projet en collaboration 
avec les autres écoles de métiers notamment à Chateauguay 
et à Québec. 

L’initiative sera rééditée dès juin 2022.

Merci aux membres de l’AMCQ qui ont 
participé au projet tels que 

Groupe Pentagone,  
Les constructions A.S. Filiatreault,  
Les Entreprises Cloutier & Gagnon, 
LK Toitures,
Toiture Couture, 
Toitures Hogue, 
Toitures Trois-Étoiles, 

qui ont su faire confiance à ces élèves 
malgré les défis.



ÉVÉNEMENT
En 2022, nous espérons 
pouvoir tenir des évènements 
en présentiel.

                     

Date à retenir

Jeudi 1er septembre 2022 
Golf et vélo

Parcours du Cerf 
à Longueuil



                     

CONTECH 
ET SALON 
DE L’EMPLOI

En 2021, malgré la pandémie la 
permanence de l’AMCQ a pu participer à 
des salons et expositions. 

Contech Québec 14 octobre 2021 et Contech Montréal 
11 novembre 2021

25e édition du Salon national de 
l’éducation

au Stade olympique à Montréal 
14 et 15 octobre 2021



SEMAINE 
NATIONALE DES 
COUVREURS 2022

Semaine nationale des couvreurs

Encore cette année, nous vous donnons rendez-vous pour 
la 4e édition québécoise de la Semaine nationale des 
couvreurs qui se déroulera du 5 au 11 juin 2022. 

L’AMCQ est fière de mettre de l’avant ses membres et de 
participer à la promotion de ce métier. Nous souhaitons 
vous remercier de votre implication remarquable qui fait 
découvrir vos initiatives et vos équipes. Rappelons que 
chaque année, les membres de l’AMCQ sont nombreux à 
participer et soulignons qu’ils ont ouvert le chemin à ce 
mouvement partout au Québec et au Canada. 

L’Association des Maîtres Couvreurs du Québec a été l’une 
des premières au Canada à souligner cet événement.

Vous pouvez déjà nous faire parvenir 
vos photos à l’adresse 
evenements@amcq.qc.ca

ou contactez Nathalie Rancourt pour de l’information 
au sujet de cet événement.

Nous espérons que vous participerez 
encore en grand nombre !

                     



PROJET
MAIN-D’ŒUVRE 
TEMPORAIRE
ÉTRANGÈRE

Lors de sa dernière planification stratégique, l’AMCQ a 
identifié plusieurs actions pour soutenir ses membres 
dans leur difficulté à recruter des salariés. Une campagne 
de promotion du métier auprès des jeunes « T’as pas vu 
ma vue » a été mise sur pied en 2019 et elle est toujours 
en cours. 

En 2021, une autre action a été priorisée et elle consiste 
à embaucher des travailleurs temporaires saisonniers 
étrangers. Cette formule est très peu utilisée dans 
l’industrie de la construction au Québec. 

L’AMCQ a donc mis en place un projet pilote, en 
collaboration avec Auray Sourcing, qui permettra à environ 
40 travailleurs temporaires d’occuper un emploi d’apprenti 
couvreur dès l’été 2022.

L’AMCQ veut maximiser la réussite de ce projet et une 
personne soutiendra ses membres entrepreneurs-
couvreurs pour l’accueil et l’intégration des travailleurs 
au sein de l’entreprise et de la collectivité. 

Une attention toute particulière sera accordée à la 
transmission des consignes de travail et à la santé et 
sécurité des travailleurs temporaires étrangers sur les 
chantiers de construction. 

                     

En plus d’une personne responsable de l’accueil et de 
l’intégration des travailleurs étrangers, l’Association 
a retenu les services d’une formatrice qui enseignera 
l’espagnol aux contremaitres, aux chefs d’équipe et aux 
chargés de projet des membres entrepreneurs-couvreurs 
participant au programme. 

Nous espérons que ce projet pilote deviendra 
permanent et que plus de membres pourront 
participer. Un beau projet à suivre.



ASSOCIATION NATIONALE DES FEMMES 
EN TOITURE (NWIR)

L’AMCQ est fière de soutenir l’Association nationale des 
femmes en toiture (National Women in Roofing – NWIR). 

Ce regroupement se consacre principalement à faire 
avancer et à soutenir les femmes au sein de l’industrie de la 
toiture partout au Canada et aux États-Unis

Ce réseau solide et dynamique offre des outils de 
développement notamment en matière de formation, 
mentorat et réseautage. L’objectif premier est de contribuer 
à mettre en lumière la compétence, le professionnalisme et 
le leadership des femmes dans l’industrie de la toiture. 

Rappelons que c’est aux États-Unis qu’a été lancée cette 
association en 2016 et que c’est en 2021 que le premier 
conseil canadien a été créé. 

                     

De plus, nous tenons à souligner la participation et 
l’implication de nos membres au sein de cette association. 

Nous tenons à féliciter plus particulièrement mesdames 
Anne Marie Bourque (Carlisle) qui occupe le poste de 
vice-présidente, Audrey Bourque (Beacon), responsable 
des membres pour le Québec, Isabelle Morrissette 
(Groupe Pentagone), responsable de la formation pour le 
Québec et Mylène Tremblay (Soprema), responsable des 
communications. 

Rappelons que cette association regroupe des hommes 
et des femmes qui partagent un intérêt commun pour 
l’industrie de la toiture et qui ont à cœur de faire progresser 
la place des femmes au sein de cette industrie.

Vous êtes intéressés à devenir membre? Rien de plus 
facile!

Vous trouverez tous les détails au https://www.
nationalwomeninroofing.org/membership/



BIENVENUE 
À NOS NOUVEAUX MEMBRES 

                     



A S S O C I A T I O N  D E S 
M A Î T R E S  C O U V R E U R S 
D U  Q U É B E C

Suivez nous sur les réseaux sociaux

L’AMCQ  vous souhaite 
un bon début de saison !


